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Stratégie intercommunale de préservation du corridor Champagne-Genevois

Assurer la restauration et la préservation des continuités écologiques de la trame verte

-  Avoir une cartographie de la position des corridors et de leur importance respective à l�échelle  du territoire de la CCG  tout en 

ayant une information sur l�emprise spatiale de chaque corridor à l�échelle de la parcelle afin de pouvoir réaliser des actions ou le 

préserver au niveau local. 

- Evaluer et améliorer, si nécessaire, la fonctionnalité des corridors identifiés comme les plus probables pour le déplacement des 

espèces mais aussi les plus vulnérables 

-  Mettre en �uvre la séquence ERC en respectant la hiérarchie de la séquence 

Dans le SCOT approuvé en 2013, les corridors du SRCE (repris dans le SRADDET) ont été considérés comme des milieux nécessitant 

une protection forte. Ils ont fait l�objet de prescriptions visant à les protéger de toute construction et aménagement (à l�exception 

de quelques aménagements ciblés à condition de respecter la séquence ERC). Toutefois, ces corridors ont été reproduits depuis la 

cartographie du SRADDET directement dans les SCOT et PLU sans vérification préalable, à une échelle plus fine, de leur 

fonctionnalité.  

Pourtant, comme le précise l'annexe biodiversité du SRADDET, cette carte régionale n'ait qu'une aide à la déclinaison locale de la 

trame verte.  

 

La nouvelle stratégie corridor de la CCG, objet de la présente candidature, consiste précisément à caractériser, à l�échelle 1/25000, 

la capacité de la trame verte existante à permettre le déplacement d�espèces indicatrices de connectivité. Il s�agira ensuite d�agir 

en restauration de sa fonctionnalité selon des niveaux de priorité, d�enrichir sensiblement les documents de planification de cette 

trame désormais documentée très précisément, et d�évaluer l�effet des projets d�aménagement sur la fonctionnalité de cette 

trame grâce à l�aspect dynamique de la modélisation. 

- Nombre de corridors ayant fait l'objet d'une évaluation de leur fonctionnalité / Résultat attendu: Au moins tous les corridors en 

priorité 1 ayant fait l'objet d'une prospection pour évaluer leur fonctionnalité 

- Nombre de fiches-actions de rétablissement de la fonctionnalité des corridors établis / Résultat attendu :  Au moins tous les 

corridors en priorité 1 disposant d'une fiche action 

- Nombre de corridors à enjeux ayant fait de mesures d'amélioration de leur fonctionnalité / Résultat attendu : Tous les corridors 

en priorité 1 nécessitant des mesures pour améliorer leur fonctionnalité 

- Nombre de documents d'urbanisme intégrant la cartographie des corridors / Résultat attendu : Les PLU des 17 communes, 

Maître d'ouvrage : CCG  

Partenaires : Communes/ Etat de Genève / Pôle Métropolitain du Genevois Français 

Maître d��uvre et appui scientifique : Hépia 

Moyens financiers dédiés sur 2023-2024  : 205 k� (maîtrise d��uvre, prospections de terrain et mesures de rétablissement de la 

fonctionnalité sur 3  corridors test) - Financement obtenu : Fonds Vert à hauteur de 80 % 

Moyens financiers à prévoir sur 2025-2027 : 120 k�/an pour la mise en place des mesures de rétablissement de la connectivité sur 

les autres corridors 

Moyens humains : 30 % Chargée de mission biodiversité / X % Chef du service Transition écologique 

- Profiter de l�expérience de territoires déjà engagés sur cette thématique, à travers des journées d�échanges et retours 

d�expériences. 

- Apporter un appui pour la standardisation des représentations de la trame et de la classification des points noirs 

- Valoriser la démarche 
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Stratégie intercommunale de lutte contre les Espèces Végétales Exotiques Envahissantes (EVEE)

Réduction des pressions sur la Biodiversité 

Enjeu : Limiter l'impact des EEVE sur la Biodiversité, la santé humaine et la sécurité

- Prévenir l'installation des EVEE et leur propagation : Réaliser un inventaire des foyers et assurer une veille en impliquant 

l'ensemble des acteurs concernés 

- Intervenir sur les EVEE et restaurer les écosystèmes : Mettre en place un plan stratégique d'actions multi-acteurs en priorisant les 

foyers existants / Formaliser une chaîne décisionnelle d�intervention rapide pour les nouveaux foyers / Mettre en �uvre des 

mesures préventives visant à limiter les invasions et leurs impacts  

- Fournir des outils aux acteurs concernés pour inventorier, caractériser les foyers et mettre en �uvre des plans d'actions / 

 

La CCG a été partenaire du programme Interreg "stop aux invasives" dont le retour d'expérience est très instructif.  La CCG 

réactualise donc sa stratégie de lutte pour l'adapter aux espèces, à la localisation et à la taille des foyers. Cette actualisation 

consiste à fiabiliser la connaissance des foyers existants, à établir un protocole de surveillance du terrain mettant les communes à 

contribution pour détecter rapidement les foyers nouveaux, et à fournir un guide de traitement différencié selon la nature et la 

composition des foyers. Le guide recommandera notamment des techniques différentes pour les situations qui seront rencontrées 

les plus fréquemment. Il pourra d'ailleurs parfois s'agir de non intervention. Il s'attachera aussi à intégrer un important volet de 

prévention (pour éviter la dispersion des invasives à l'occasion de chantiers du BTP notamment). 

En terme de subsidiarité, la CCG interviendra directement sur les foyers qui menacent une biodiversité remarquable (dans des 

aires protégées notamment) ou en bordure de cours d'eau, mais déléguera aux communes l'intervention sur les foyers naissants 

hors des zones prioritaires. 

 

Calendrier : 

- Nombre de formations / Résultat attendu : 1 formation sur la reconnaissance des EVEE et 1 sur les techniques de lutte tous les 3 

ans 

-  Nombre de participants aux formations / Résultat attendu : au moins 1 agent par structure concernée 

- Nombre de communes assurant l'inventaire et la veille / Résultat attendu : au moins 80 % des communes 

- Nombre d'acteurs assurant l'inventaire (autre que les communes) / Résultat attendu : tous ceux concernés 

- Nombre de communes avec un plan d'intervention sur 3 ans / Résultat attendu : au moins 80 % des communes 

- Nombre de foyers prioritaires traités (priorité 1) / Résultat attendu : 75 % 

Maitre d'ouvrage : CCG 

Partenaires : Communes / Syndicat mixte du Salève / Syndicat Intercommunal du Vuache /  PNR Haut-Jura / Département / ONF / 

RTE / SNCF Réseau/ Enedis  

+ grand public (inventaire)

Moyens financiers :  

2023-2024 : Interventions de lutte sur la base de l'ancienne stratégie :  350 �k 

                       Maîtrise d��uvre : 35 � K  

                      Etablissement de la nouvelle stratégie : 5 � K /an 

                      Financement obtenu Fonds Verts : 80 %   

2024 : Marchés travaux : 150 et 250 k� (fonction de l'importance des foyers à la charge de la CCG) 

- Echange et retours d'expérience sur les techniques de lutte 

- Echange et appui sur les outils de collecte de données de terrain utilisables par le grand public / Par les professionnels 

- Valorisation de la démarche et aide à l'animation d'un réseau


